
BRANCHE CAISSE D'EPARGNE 

AVENANT N° 5 A L'ACCORD COLLECTIF NATIONAL 

RELATIF AUX FRAIS DE SOINS DE SANTE DU 24/11/2005 

DU 18 JUIN 2019 

Préambule 

La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2019 a institué un dispositif prévoyant le remboursement 
intégral à l'assuré des soins dentaires prothétiques, des frais d'optique et des frais d'audiologie dits 
« basiques » par la Sécurité sociale et l'assurance complémentaire. Ce dispositif est dénommé « 100% 
santé ». 

Aux termes de l'article 51 B de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2019, les organisations liées 
par une convention de branche ou un accord professionnel permettant aux salariés de bénéficier de la 
couverture minimale, doivent engager une négociation afin que la convention ou l'accord soient rendus 
conformes, avant le 1er janvier 2020 au dispositif « 100% santé ». 

Le présent accord, qui constitue un avenant de révision de l'accord collectif national relatif aux frais de soins 
de santé du 24 novembre 2005, s'inscrit dans le cadre de cette évolution législative et réglementaire. 

Plus globalement, il a pour objet la mise en conformité des dispositions contenues dans l'accord de branche 
susvisé avec l'évolution de la réglementation en matière de protection sociale. Ainsi, les articles 1.2, 2.1, 3.1; 
3.2; 4, 5, l'annexe 1 et l'annexe 2 sont modifiés. L'ancien article 6 est annulé et remplacé par un nouvel 
article 6. 

Afin de faciliter la lecture et à compter du 1er janvier 2020, les dispositions du présent texte se substituent 
intégralement aux dispositions de l'accord relatif aux frais de soins de santé du 24 novembre 2005 en sa 
version consolidée issue des avenants n°1 du 23 novembre 2007, n°2 du 25 octobre 2011; n°3 du 27 juin 
2014 ; n°4 du 6 octobre 2015 ainsi que de leurs annexes. 

Chapitre 1 : Champ d'application et objet de l'accord 

Le présent accord s'applique à l'ensemble des entreprises du réseau mentionnées à l'article L.512-86 du 
code monétaire et financier ainsi qu'à leurs organismes communs, ci-après dénommés entreprises. 

li a pour objet la mise en place d'un régime frais de soins de santé au bénéfice de l'ensemble des membres 
du personnel des entreprises de la Branche Caisse d'Epargne, répondant aux conditions fixées à l'article 1 
du présent accord. 

Cet accord succède au précédent accord à durée déterminée conclu au niveau de la Branche Caisse 
d'Epargne le 1er décembre 2000 qui cesse de produire effet le 31 décembre 2005. 

Cet accord se substitue aux usages et mesures unilatérales en vigueur dans les entreprises de la Branche 
Caisse d'Epargne et ayant le même objet. 
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Chapitre 2: Le régime frais de soins de santé 

Le régime mis en place par le présent accord est un régime obligatoire familial, c'est-à-dire qu'il couvre le 
salarié et ses ayants droits tels que définis ci-après. li complète les prestations accordées par les régimes 
obligatoires de la Sécurité sociale. 

Article 1 - Bénéficiaires du régime 

1.1 - Participants 

Tout salarié ou assimilé des entreprises de la Branche (COD et COI) bénéficie du régime sans condition 
d'ancienneté et acquiert à ce titre la qualité de participant. 
Le régime bénéficie également aux mandataires sociaux assimilés salariés au sens de la Sécurité sociale, 
après décision de l'organe délibérant des entreprises de leur appliquer ce régime. 

1.2 - Ayants droit 

La qualité d'ayant droit s'entend : 
• Du conjoint, partenaire auquel le participant est lié par un pacte civil de solidarité (PACS) au sens de 

l'article 515-1 du Code civil, concubin au sens de l'article 515-8 du code civil, sous réserve que ni le 
participant, ni le concubin, ne soient mariés ou liés par un PACS, qu'ils vivent sous le même toit et 
que le concubinage soit notoire et permanent jusqu'à la date de l'évènement ; 

• Des enfants du participant ou de son conjoint ou de son partenaire auquel il est lié par un PACS, ou 
de son concubin, jusqu'au 31 décembre suivant leur 25ème anniversaire et sous réserve de respecter 
une des conditions suivantes : 

Être fiscalement à charge du participant, de son conjoint ou de son concubin ou de son partenaire 
lié par un PACS; 

Recevoir du participant une pension alimentaire en application d'une décision de justice ; 

Être inscrit au régime de la Sécurité sociale française et être étudiant ou effectuer son service 
national; 

Exercer une activité ou être inscrit comme demandeur d'emploi auprès de Pôle Emploi, et 
percevoir des revenus inférieurs au SMIC. 

• Des enfants du participant ou de son conjoint ou de son concubin ou de son partenaire auquel il est 
lié par un PACS, quel que soit leur âge s'ils sont infirmes et titulaires de la carte d'invalidité prévue à 
l'article L.241-3 du Code de l'Action sociale et des familles (avec un taux d'invalidité d'au moins 80 
%). 

1.3 - Caractère obligatoire 

L'adhésion des bénéficiaires au régime « frais de soins de santé » est obligatoire. Elle résulte de la signature 
du présent accord par les organisations syndicales représentatives et par BPCE, en application de l'article 
L.512-107 du Code monétaire et financier. Elle s'impose donc dans les relations individuelles de travail et les 
salariés concernés ne peuvent s'opposer au précompte de leur quote-part de cotisations. 
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Article 2 - Dispenses d'affiliation au régime frais de soins de santé 

2.1 - Participants 

Peuvent être dispensés de participer au régime les membres participants pouvant prétendre au bénéfice des 
dispenses de droit prévues à compter du 1er janvier 2016 par la réglementation notamment au titre des 
dispositions des articles D.911-2, D.911-6 et D.911-7 du code de la sécurité sociale. 

Peuvent être, à leur demande expresse, dispensés de participer au régime les membres du personnel entrant 
dans un cas de dispense d'affiliation visés par l'article R.242-1-6 du code de la sécurité sociale et définis ci 
dessous: 

• Les salariés et apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée d'une durée inférieure à douze 
mois, même s'ils ne bénéficient pas d'une couverture individuelle souscrite par ailleurs ; 

• Les salariés et apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée d'une durée au moins égale 
à 12 mois à condition de justifier par écrit en produisant tous documents d'une couverture individuelle 
souscrite par ailleurs pour le même type de garanties ; 

• Les salariés bénéficiant d'une couverture complémentaire obligatoire frais de soins de santé dans le 
cadre d'un autre emploi (cas des salariés à employeurs multiples) remplissant les conditions 
mentionnées à l'alinéa 6 de l'article L.242-1 du code de la sécurité sociale; 

• Les salariés à temps partiel et apprentis dont l'adhésion au régime les conduirait à s'acquitter d'une 
cotisation au moins égale à 10% de leur rémunération brute ; 

• Les salariés bénéficiaires, à leur date d'embauche, d'une couverture complémentaire en application 
de l'article L.861-3 du code de la sécurité sociale (couverture complémentaire prenant place dans le 
cadre de la Couverture Maladie Universelle) sous réserve de produire l'attestation de droits. Dans ce 
cas, la dispense ne peut jouer que jusqu'à la date à laquelle les salariés cessent de bénéficier de 
cette couverture. 

Couples travaillant au sein de la même entreprise 

La participation au régime collectif des ayants droit étant obligatoire, dans le cas de conjoints, partenaire de 
PACS ou concubin travaillant dans la même entreprise, l'un des membres du couple doit être affilié en propre, 
l'autre pouvant l'être en tant qu'ayant droit. 

2.2 - Ayants droit 

Le régime mis en place par le présent accord, couvre obligatoirement le salarié et ses ayants droit. 

A cette fin, les salariés ont l'obligation d'informer la société de tout changement intervenu dans leur situation 
familiale et matrimoniale. 

Toutefois, les salariés qui sont en mesure de justifier que leurs ayants droit, tels que définis ci-dessus, 
bénéficient déjà par ailleurs pour les mêmes risques d'une couverture collective remplissant les conditions 
mentionnées à l'article L.242-1 du Code de la sécurité sociale, peuvent, dans le cadre de leur adhésion 
obligatoire, décider de ne pas les couvrir, sous réserve de justifier annuellement et par écrit de la couverture 
obligatoire dont ils bénéficient. 
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li en est de même, conformément aux dispositions de l'article R.242-1-6 du Code de la sécurité sociale si 
ces ayants droits bénéficient d'une couverture souscrite dans le cadre : 

• Des dispositions prévues par le régime local d'assurance maladie du Haut-Rhin, Bas- Rhin et de la 
Moselle en application des articles D.325-6 et D.325-7 du Code de la sécurité sociale; 

• Des dispositions prévues par le régime complémentaire d'assurance maladie des industries 
électrique et gazières en application du Décret n°46-1451 du 22 juin 1946 ; 

• Des dispositions prévues par le Décret n°2007-1373 du 19 septembre 2007 relatif à la participation 
de l'Etat et de ses établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de 
leurs personnels ; 

• Des dispositions prévues par le Décret n°2011-147 4 du 8 novembre 2011 relative à la participation 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents; 

• Des contrats d'assurance de groupe issus de la loi n°94-126 du 11 février 1994 relative à l'initiative 
et à l'entreprise individuelle. 

2.3 - Justificatif de dispense d'affiliation 

Les demandes de dispense d'adhésion du salarié et d'affiliation de ses ayants droit au présent régime sont 
formulées auprès de la DRH par écrit et accompagnées de toutes pièces justificatives. A défaut de fournir 
chaque année les justificatifs nécessaires, les participants seront contraints d'être couverts par le présent 
régime sur la base de leur situation de famille réelle et d'acquitter la cotisation correspondante. 

Article 3 - Garanties 

3.1 - Typologie des garanties et niveau des prestations 

Le régime frais de soins de santé comprend : 

• Des garanties et prestations de remboursement de frais de soins de santé et 
• L'accès à un réseau de soins. 

a) Les garanties et prestations de remboursement des frais de soins de santé 

Les garanties et prestations définies par le présent régime de remboursement de frais de soins de santé sont 
annexées au présent accord (Annexe 1 - colonne « Contrat socle ») pour y être intégrées en tant que 
dispositions conventionnelles. 

La mise en œuvre du régime frais de soins de santé doit être conforme aux dispositions de la loi n°2004-810 
du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie et ses textes d'application concernant les contrats santé 
responsables. 

Caractère indemnitaire du régime 

En application de l'article 9 de la loin° 89-1009 du 31 décembre 1989 dite Loi Evin, les remboursements 
complémentaires des frais de santé ne peuvent excéder le montant des frais restant à la charge du 
participant, après prestations de tout autre organisme. 
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b) Le réseau de soins 

Le réseau de soins couvre la France entière et donne notamment accès à sept réseaux de soins (opticiens, 
centres de chirurgie réfractive, chirurgiens dentaires, implantologues dentaires, audioprothésistes, 
ostéopathes et chiropracteurs, diététiciens), ainsi qu'à des séances de téléconsultations dans plus de 25 
spécialités. 

li permet la délivrance de prises en charge tiers payant notamment dans les réseaux d'opticiens, de centres 
de chirurgie réfractive, de chirurgiens dentaires, d'implantologues dentaires, d'audioprothésistes. 

Action sociale 

Par ailleurs, les bénéficiaires du régime bénéficient d'une action sociale lorsqu'ils rencontrent une situation 
difficile en lien notamment avec : 

• la maladie, 
• la dépendance, 
• le handicap, 
• l'accident, 
• le décès, 
• la perte de ressources liée à l'état de santé, 
• des dépenses de santé onéreuses. 

La décision d'octroyer une aide au titre de l'action sociale est prise suite à un examen approfondi de la 
situation individuelle du bénéficiaire en commission sociale de l'organisme assureur. 

L'aide peut prendre la forme : 

• d'un don, et/ou d'un prêt sur l'honneur émis à titre gratuit. 

3.2 - Bénéfice des garanties 

Le bénéfice des garanties commence à compter du 1er jour du mois au cours duquel intervient l'embauche 
du participant et s'achève le dernier jour du mois au cours duquel intervient la cessation du contrat de travail. 

Par ailleurs, les garanties sont suspendues à compter du 1er jour du mois suivant celui au cours duquel 
intervient la suspension du contrat de travail du participant, quelle qu'en soit la cause. Cependant, par 
dérogation, le bénéfice des garanties est maintenu durant les périodes de suspension du contrat de travail 
dès lors que le salarié bénéficie d'un maintien de salaire, total ou partiel, ou du versement, d'indemnités 
journalières par la Sécurité sociale ou du versement d'indemnités journalières complémentaires financées 
au moins pour partie par l'employeur ou pour son compte par l'intermédiaire d'un tiers, notamment en cas de 
maladie, maternité ou accident. 

Maintien des garanties en cas de rupture du contrat de travail ouvrant droit à indemnisation au titre de 
l'assurance chômage 
Les salariés dont le contrat de travail est rompu (hors faute lourde) et dont la rupture ouvre droit à une prise 
en charge par le régime d'assurance chômage peuvent bénéficier du maintien du présent régime dans les 
conditions et pour les durées prévues par l'article L.911-8 du Code de la sécurité sociale. 

Les garanties maintenues dans ce cadre sont celles en vigueur dans l'entreprise. 
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Maintien des garanties à titre individuel et facultatif au profit des anciens salariés 
En application des dispositions de l'article 4 de la Loi n°89-1009 du 31 décembre 1989, le maintien de la 
couverture du présent régime est proposé par l'organisme assureur, sans condition de période probatoire ni 
d'examen ou de questionnaire médicaux aux anciens salariés bénéficiaires d'une rente d'incapacité ou 
d'invalidité, d'une pension de retraite ou, s'ils sont privés d'emploi, d'un revenu de remplacement, et ce, sans 
condition de durée. 

Pour bénéficier de ce maintien de couverture, les intéressés doivent en faire la demande dans les six mois 
qui suivent, respectivement, la rupture de leur contrat de travail ou la fin du maintien des garanties en cas de 
rupture du contrat de travail ouvrant droit à indemnisation au titre de l'assurance chômage. 

Ces anciens salariés bénéficieront alors d'un contrat spécifique et indépendant de celui des salariés. 

Les cotisations servant au financement de ce maintien des garanties sont intégralement prises en charge 
par les anciens salariés et sont définies dans les conditions prévues par l'organisme assureur conformément 
aux dispositions du Décret n° 2017-372 du 21 mars 2017 relatif à l'application de l'article 4 de la loin° 89- 
1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux personnes assurées contre certains risques. 

Maintien des garanties pour les ayants droit 

En application de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 dite Loi Evin, les ayants droit d'un 
salarié décédé continuent à bénéficier des garanties du présent régime pendant au moins 12 mois, sous 
réserve d'en faire la demande auprès de l'organisme assureur dans les 6 mois qui suivent le décès du 
salarié. 

Article 4 - Cotisations 

A compter du 1er janvier 2020, la cotisation mensuelle frais de soins de santé est exprimée en euros. Chaque 
année, son montant est indexé sur l'augmentation du Plafond Mensuel de la Sécurité sociale (PMSS). 

Les cotisations varient en fonction de la composition familiale : 

• une personne, 
• deux personnes, 
• trois personnes et plus. 

Le montant des cotisations défini par le présent régime de remboursement de frais de soins de santé est 
annexé à titre d'information au présent accord. 

La participation de l'employeur est de 52% de la cotisation. 

Les salariés doivent obligatoirement acquitter la cotisation correspondant à leur situation de famille réelle. 

Par exception : 

• Depuis le 1er juin 2014, les participants couverts au titre du maintien des garanties en cas de rupture 
du contrat de travail ouvrant droit à indemnisation au titre de l'assurance chômage (cf. article 3-2 ci 
dessus), bénéficient du maintien à titre gratuit de cette couverture. 

• Le bénéfice du maintien des garanties pour les ayants droit d'un salarié qui viendrait à décéder à 
compter du 1er janvier 2016 est accordé à titre gratuit pendant 12 mois (cf. article 3-2 ci-dessus). 
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Article 5 - Evolution de la cotisation 

En cas de changement de législation fiscale ou sociale conduisant à la modification des taxes ou 
contributions en vigueur ou à l'établissement de nouvelles taxes ou contributions dues sur les cotisations 
définies au présent accord et collectées par l'organisme assureur, ces dernières seront automatiquement 
ajustées. Les parties signataires seront informées de ces évolutions réglementaires. 

En cas d'augmentation des cotisations due notamment à un mauvais rapport sinistres/primes, l'obligation 
des entreprises sera limitée au paiement de la cotisation définie ci-dessus. 

Article 6 - Clause de suivi 

Les parties signataires conviennent de se revoir en cas de modifications légales, réglementaires ou 
interprofessionnelles des règles impactant significativement les termes du présent avenant. 

En outre, les parties signataires pourront se réunir pour examiner et résoudre les éventuelles difficultés 
concernant ses modalités d'application. 

Article 7 - Durée et date d'entrée en vigueur 

Le présent accord, qui vaut avenant, est conclu pour une durée indéterminée. li prend effet à compter du 1er 
janvier 2020. 

Article 8 - Révision et dénonciation 

Le présent accord, qui vaut avenant, peut faire l'objet d'une demande de révision conformément aux 
dispositions légales en vigueur. 

Jusqu'à la fin du cycle électoral au cours duquel il a été conclu, le présent accord peut faire l'objet d'une 
procédure de révision engagée par une ou plusieurs parties signataires ou adhérentes. 

A l'issue du cycle électoral au cours duquel il a été conclu, le présent accord peut faire l'objet d'une procédure 
de révision engagée par une ou plusieurs Organisations syndicales représentatives dans le champ 
d'application de l'accord, qu'elles en soient signataires ou non, adhérentes ou non, ou par BPCE. 

Toute demande de révision doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception ou par 
courrier électronique aux parties habilitées à participer aux négociations de l'avenant de révision. Cette lettre 
doit indiquer les points concernés par la demande de révision. Les négociations concernant cette demande 
devront s'ouvrir au plus tard, dans un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande de 
révision. 

L'une ou l'autre des parties signataires peut dénoncer le présent accord, qui vaut avenant, dans les 
conditions prévues par les dispositions légales en vigueur, sous réserve de respecter un délai de préavis de 
3 mois. La dénonciation doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception à chacune des 
parties signataires. 

Article 9 - Dépôt et publicité 
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Conformément aux dispositions prévues aux articles L.2231-6, D.2231-2 et D.2231-3 du code du travail, le 
présent accord, qui vaut avenant, sera déposé par BPCE en double exemplaire, dont une version sur support 
papier signée des parties et une version sur support électronique, auprès des services centraux du Ministre 
chargé du travail. 

Un exemplaire de ce texte sera également remis par BPCE au secrétariat greffe du Conseil de prud'hommes 
de Paris. 

Fait à Paris, le 18 juin 2019 

Pour BPCE, représenté par Cc-.~~ ..... <:... ~ A L~£r:...S1~Ç)Î 

Pour la CFDT ~ le &Irv 
b 

Pour le SNP-Force Ouvriè~~ 

é ~ <"~ r,1; ~1'(2f2t; 
( 
' 

Pour le SNE CGC 

Pour Sud-Solidaires BPCE 

Pour le Syndicat Unifié - UNSA 

Page 8 sur 13 
Avenant n" 5 ACN frais soins de santé du 24/11/2005 signé le 18/06/2019 



ANNEXE 1- Descriptif de garanties 
Contrat Groupe National 
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OPTIQUE 151 

EQUIPEMENT '100% SANTE' '1 

60'kBA 100%FA-ASS 100%FA 

60'kBA 100%FA· ASS 100%FA 

Mont11eel deux \efreS si~ 60%BA 420 € • ASS 420€ 

Montureetdeuxi,enesCOl'f1)lexes 60%BA 700€ · ASS 700€ 

Monture el deux \elleslrèsC001)1exes 60'kBA 800€ · ASS 800€ 

Monturetunwnesil'fl)leetun\efTecom~xe 60'kBA 560€ -ASS 560€ 

Mooture+un\efTesimpleel111..errelrèscomplexe 60%BA 610€ • ASS 610€ 

Mon:tre + 111 \efre complexe el lll terre très c001)lexe 60%BA 750€· ASS 750€ 

Mont11e et œux 'eœs s~ 60l.BR 200€. ASS 200€ 

60l.BR 600!· ASS 600€ 

60l.BR 800€-ASS 600€ 

60l.BR 440€· ASS 440€ 

60l.BR 540€ · ASS 540€ 

60l.BR 700€- ASS 700€ 

60'kBR TM + Fortail 300 € 100%BR (si inleiventioode ~Sécunlésociaie) 
+ Fanrui300€ 

Fanrul de 500 € par œil Fanait de 500 € par œü 
pour m)l'.llie, astigmalie, hypermélropée pour m)l'.llie, astigmatie, hypermélropie 

Montureetdeuxwrres~xes 

Mon1ureetdeux\erteStrèsc~xes 

Monlure + un \efl'e simple el un ene complexe 

Monlure + un 'ere simJM et un 'eee lrès COf1l)lexe 

Mon:ure + un\8flecomple.xe el un \Me lrès c~e 

Lenlilles acceplées ou refusées par la Sécurtté sociaie 
Le fanait en euros est ruloué par bénéficiaire et par pénodem de deux ans. 

Opératioo de l'œi • Fanait annue par œil et par bénéficirure 

AUTRES GARANTIES 

MEDECNE DOUCE 
Forfëf\deséMcespari¥méecMleetparbêoéliciaire 

50 €/ séance 
Fanrut limité à 3 séances par an 

chiropracteur, acupuncleur, osléopathe, étiopa~e. ciététicien, 
psychomotncien, pécicure 

50 €/séance 
Fortail limtté à 3 séances par an 

chiropracteur, acupuncteur, ostéopathe, éliopathe, ciététicien, psychomotricien, 
pécicure 

CURE THERMALE (OU lHALASSOTHERAPIEJ accep<ée pi< la Sécurité sociale. dans la lillitedJ 
loM1 par année cNre (BJ 65%BA Fanatt 125 € 65%BA + Fonrut 125€ 

NAL5SANC E / AD OPTON 
FOMI eeè en cas œ naissance ou cl'~ion 191 Fanait de 20% du PMSS par enfant Fanait de 20% du PMSS par enfanl 

AUTRES FRAL5 
FrâsŒsanlédoonarf lietJàt111errbouisemenldelaSécuritésociale,OOlll lapriseenchasgeparla 
rruluelle n'est pes i:réwe dans les ~ies lg.Irait ci-œssus trot ASS TM 100%BA 

Accès aux ser'lices d'assistarce 1"1 ~ter "1tueUes Assislanee (IMI\) 

(1) Le law: 00 Régime Général de Sécllilé sociale peul \0sier lorsc,.ie rmren1 se lrœe en sttuation d'Alleclion Long.ie Durée (ALO). Toolebis, cette ..ariation ne pw pas être réperc~êe sur le mon1anl tolal de rent>ours~ lofsque le médecin n'est pas aclléfenl à IOPTAM I OPTAM.CO. 
(~ Hospitalisation dlJl enfarj, ayan dJoit de rassuré: la Meuelle prand en chaige le coii ru@ et des repas, poor 111 accOfll"!JWI 
(3) Si parcOI.IS de soins cOOfd:>nnés. Les â~e11es mesures en cas de non respect ell parcws de soins coord:>nnés sont défilies par l'arlicle L.162·5-3 OJ cooe de la Sécurité sociale. 
(4) la prise en charge de(s) l'aide(s) audtr.o(s) répond à la rég<mentation des cootrats responsables. A compter dJ ter jan•er 2021 le renoo.ellerœot de(s) raide(s) audtr.o(s) ne peU inteo.enir amt uœ période de 4 ans. le début de la période s'app<écie àcom~erde la date dacquisition de(s) raide(s) audti,o(s) figlr.>1t ,~ le 
relew de pres1a1ion de la Sécurité sociale et s'entend pour cha(Jle oreille irdépendarrmenl. Le choix d'un équlpemenl 100% Sfflé ou hors 100% Seuè n'a pas dimpact sur le calcul de la période de rerlOIJ\ellemenl de l'équipement. 
En ce cp concerne les aides auâli\!es des bénéficiaires de plus de 20 ans, la base de rent>ot.rsement de ra Sécllité sociàe est progessr.emen: re.elorisée pour at1eindre 400€ en 2021 (contre 300£ en 2019), à lin\ffie les frix linites de Wflles (.!Wicables à l'équipemel1100% san1é) sont p-~sr.erner-. cimiooés pour 
at1eincie 950€ en 2021 (cortre 1300€ en 2019). 

(5) Les p,estalions oplic1Jes J'épondeol à la régemenlalion des conlrals responsables et assuen la pise en charge d\m "éc,.iipemenl' coos1~ué de deux enee et dune rro,t11e pa période ercedrée (un ou deux ans). Le déoot de la ~ s'apprécie à comp er de la date d'acc,.iisttion ell prerrier élément de réquiperœn1 optique 
(\Efraoo monlure) igl.ranl sur le rele\é de peslàion de la Sécurité sociale. Le choix d'un équipement 100% Santé ou hors 100% Saité n'a pas dimpacl sur le calcul œ la période de 1eow.ellernM de l'équipement. La pnse en charge œ la morture est lirrilée à 100 euros rnaxirrun. 
(6) Tels queœtnis réglemenlairemert notanrnerf parles ëV!iclesl.871·1 et R.871-2duCodedelaSécurilésocialemodlépar le décret 0°2019-21 OJ 11 }MMef 2019 
(7) Le dé001 de la périoœ s'apprécie àcomper de la date d'acc,.iis~ion des p-emières le!iilles. Celle périoœ est cislincle et inœpendan1e de la période r&1i"te à l'achat de lunetles. 
(8JS0ns1éaiséspendalt lacure(iais dhyàothérajie). lnlncM pas lasMl"'1ce rnédcale (qi ~èlede consuhations ~ dactes mé<icaux). ni les l:ais de t"'1Sport (qli relè1eri de la ~estation • lais de transport•), ni lb!bergerroot. 
(9) le wrsement de ce bdail est conci1iomé à rinscriplion de eel enlart en lanl qu'ayffl cioil OJ cortrat dMs les trois mois sur«II sa naissa,ce ou son ad::>ption. 
(10) Hors p-es1alions de mé mentionnées aux poids 6", I', 10' el 14' œ l'article R.100.5 dJ code de la Sécllité sociale, conb'TTlémeflt à la régemenlation des conlrals responsables. 
(11)VoirnoticeAssistanceMA 
Laprésenle gilleesl conbmeaux dispositions œ l'alléléell8jlin2Cœ pispourapplicationderart. L871-I OJcOOE!clela Sécuri1ésocialeet lxë11t la lisle des pestalionsdepré',en:ion. 
Lexique : RSS = Rerrt>oursemeit de la Sécurité sociale : BR= Base de Rerrtousement de la Sécllité sociale : TM = tick el moo?l'aleur = 100% BR - RSS : PMSS = Plamd Mensuel de la Sécurité sociale; OP TAM = Oplion Pra1ique Taritaire Mal risée : 
OPTAM.CO = Oplioo Praticpe TMtai,e Malrisée-Chirulgens et Obslélriciens 
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Contrat Groupe National 

Régime Local de la Séwité sociale 
LtlC:OG1-...1tt1p,,,umn110'1f'fJIIDINCtllCl.lt..-itt.. 

lfta•~ Oftcall1 a Olllt tnO'lltœOJ ttlllt1fflootralelMIT't4lllttW:'G.dtdten d'Wct daOtDllle'l\dll!llortnfrt ln~GtllDatOI •nr>a.neTlll"ltOtllSfQ.llltlOC:llt e~o.i lnt..C,I 
Lt talCltC Oil'flcNrll'I C,BIIIIOOStQJr'ltlOt*lt +l'll'IIOOWIMllll't !IPŒ 1.tl&Jta}fttOPJtOill exefiOtrllGtolJ'llttnœœt 

RtmbOU11wn1ns 8PCE •urut• rca,pourn"*9nta 1n .... , 

('lù.nt'dc•:1.uJ 

HOSPII' Al ISAT ION 

TI.t+120%8ft 220'5.&!t 
(TU+ 1CXl!.8ftllft'f"""1 o,-,'1t11!'10PTAMOPTAMCO) (200%MllfflfOtCII nc,, 1CN11!!'IIOPTAMOPT#MX>) 

PRA!SŒSEJOUlt 100%M TM+100%8ft ~M ........................................................................................................................................................................................................................................... 
TM+120%Bft 220!.M 
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0....t!~ PNm:U.£'1E O CIO"l>••oopoa- nl>Jll>ft tlffl-) 
SOU. ltMM q,t -pla- - IOl>I" cn,ne prllt t CN,gt par It tq,,t°"'!III*' 

50(1p16 50CIJ>LI' 

,OJU'A1T"S:,~t0SPJTALEft 100%CIK~·K 100%GKhl5rftti 
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100%CIK :ru itt5 

SOINS COURANTS 

TU+ 10J%BR 200%M 
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TU+200%.BR 
(TU+ 100%8ftllft'f"""1ncx,-,otrnOPTAJ.tOPTAMCO) 

30~M 
(20~ 8."llfflfOtCII t'Ol'l l<Nll!'IIOPTAMOPT#-'<X>) 

100%GKl'ârffl5 Pllt:\>Ztn-pourltl•COK ~· 120( 
TM+ 1CXJ%Bft 

TM+100%Bft 

TM+10CJl%Bft 

Pl'llmlldtl 90% 
PNnnlCltlaCI% 

Pl\lfflUdtl 15% 

90%M 
40%M 

15%&..'t 

TM 

TM 

TM 

100%M 

10CISM 

100%M 

U\Tfftlat.EJ:llCII. ..... - ........... ~ .. ·~> 
TM+l~BR 

TM+200%Bft la----- .. - .... - ... 

90%M 17Cœpa,..- 

90%M 17Cœpa,..- 

......... 1 ... ..,.....2021• 
flt4"1tSS~~tenelOS CIS~ter.».sts4n.) 

TM 100%5!'1 

DENTAIRE 

100%ffl 
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OPTIQIE• 

90%8ft 100% Flt 

1œ5ffl-ft5S 
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ANNEXE 2 - Montant des cotisations 

A titre indicatif, cotisations mensuelles 

MONTANT DE LA COTISATION MENSUELLE 2019 EN EUROS 

TARIFICATION 
REGIME LOCAL DE 
SECURITE SOCIALE 

Composition 
Familiale REGIME GENERAL DE SECURITE SOCIALE (BAS-RHIN, HAUT-RHIN ET 

MOSELLE) 

Mixte Local 

1 personne 67,57 - 40,36 

2 personnes 119,85 99,45 71,80 

3 personnes et 170,91 117,32 102,09 

+ 
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